
Points traités dans la leçon 1 :

Au cours des déploiements, les commandants sont tenus de veiller à ce que leur personnel 
respecte les normes de conduite des Nations Unies, les règles et règlements propres à la mission 
et les lois du pays où ils sont déployés.

De nombreuses fautes sont commises à la suite d’une consommation excessive d’alcool.

Mettez en place des mesures visant à prévenir la consommation excessive d’alcool par votre 
personnel.

Soyez attentifs aux manquements mineurs car ils peuvent être le signe d’une faute plus grave.

Faire régner la déontologie et la discipline : module 
à l’intention des commandants des contingents 
militaires et des unités de police des Nations Unies


